
Trente-et-unième Année.' — N° 161 *** {TT- ï - * « * * * • - * ' - " » * • :. >••• >.-. UN NTTMÉRO ! 1 5 CENTIMES. JEUDI 1# JUIN l%m 

JOURNAL DE ROUBAIX 
POLITIQUE, INDUS1RIEL & COMMERCIAL 

F R I X r>T3» L ' A B O N N E M E N T : 
R o u b a i a - T o u r c o i n g : Tro is (mois , 13 fr. 5 0 . — Six moi s , 26 f rancs . — On an , 50 francs . 

Nord, Pas -de-Ca la i s , Somme , A i s n e : T r o i s m o i s , 15 f rancs . 
L a F r a n c e et l ' é t r anger , les frais de pos te en sus . 

LE PRIX DES A30N1EHIENTS EST PAYABLE O'AVIHCE. — TOUTABOPWEHENT CONTINUE JUSQU'A RÉCEPTION DAV S CONTRAIRE. 

RÉDACTION & ADMINISTRATION 
« ? , IUTK X E U V E , 4 ? 

Directeur-Gérant : ALFRED REBOl/X 
B u r e a u à T o u r c o i n g , R U E D E S P O U T R A I N S , 4 2 

A B O N N E M E N T S E T A N N O N C E S : 
R U E N E U V E , 1 7 , A R O U B A I X . — A L I L L E , R U E DU CURÉ S A I N T - E T I E N N E , 8 b i s . 

Paris, chez MM. HAVAS. LAFFITB et C", place de la Bourse, 8, et rue Notre-Dame-des-Victoires, 3-i 

Bruxelles, à /'OFFICE D» PUBLICITÉ. 

ROUBAIX, LE 9 JUIN 1866 

LE PRIX DELA SAGESSE 
La jouni.'v de mardi a consolidé pour 

de longues années le n ^ Y e r n e m e n t c a t h o -
ttqoeen Belgique, Le aùaiatore Beemaert 
dispose maintenant de <»o rois à la Cham
bra : l'-s libéraux n'en ont plus que :5S. La 
majorité serait suffisante pour modifier la 
(.'«institution si les eailudiques belges en 
éprouvaient l'envie. Cea t un fuHsansnre-
ci'-dent dans les annales parlementaires de 
ix «s voisins. 

Les deux partis recollant ce qu'ils ont 
Si n ié . 

Les Uaéraui avaient abus'-u< leur domi
nation : ils s'étaient montré* scolaires et 

intolérants : ils avaient expulsé Itieu de 
renaetgaBuent et accablé le pays d lmpùts . 
Les Belges n'aimciitpas lejoug et,en aucun 
temps, ils ne l'ont supporté. Ils ont, il y 
a deux ans, jeié à terre le libéralisme doc
trinaire : hier, ilsj l'ont écrasé.Ils oui déti-
nilivement accompli, selon le mot d'un 
d.-leurs hommes d'Ltat.un 1890 pacifique. 

C'est que, pondant ces deux années, les 
catholiques, qui avaient jadis pratiqué une 
opposition patriotique, résolue, pereévé-
raate, oui apporté au pouvoir au admira
ble esprit de sagesse , une politique 
ei s e n s é e el. U 0 h a b i l e t é q u i a s u r p l i s 

leurs adversaires ri favorablement impres
sionné l'opinion publique en Europe. 

Au lendemain des. élcvtions de 1884, 
l ' o r g a n e p r i n c i p a l d u pWi i v i c t o r i e u x , le 

J'D'r.nil de lirc.rclli's d i s a i t : « N o u s 

a v o n s t r i o m p h é n o n p o u r ô t e r l a l iberté- à 

n o s a d v e r s a i r e s v a i n c u s , m a i s p o u r la 

rendre à tout le monde. » 
La promesse a été tenue. La loi de mal-

heur a été révisée dans des conditions si 
lieureuses et si équitables que les munici
palités libérales des grandes villes oui 
rendu hoaunage aux nouveaux législa
teurs en adoptant, avec un empressement 
significatif, les moyens qu'on leur offrait 
de rendre à la religion la place qu'elle 
doit occuper dans l 'enseignement. L'ordre 
a été rétabli dans les finances, les impôts 
ont été allégés. Des IN'-l'or aie s populaires 
ont été apportées dans les diverses bran
ches des services publics. Le mouvement 
nnarchique du mois de mars a é té répri-
m - a v e c une promptitude et une énergie 
qui, heureusement pour nous Français, 
n'ont pas laissé le temps à l 'Allemagne 
d'intervenir. 

Le gouvernement belge n'a pas cru 
qu'il suffisait d 'agir par la force. Si l 'au
torité a le devoir de défendre l 'ordre pu
blic, elle a aussi celui de rechereher les 
casses des émotions populaires, de savoir 
s'il n'y a pas, dans le régime économique, 
dans les lois, d a n s l'état social , dans les 
mo-nrs du pays, des vices . ;ni amènent, 
pour ceux qui sont en bas, nés souffrances 
imnii'iitées.Le cabinet Dosrnaert l a com
pris et il a l'ait adopter par les Chambres 
la constitution d'une commission du t ra-
\ ail dont le programme a reçu l 'approba
tion des libéraux eux-mêmes. 

Le débat, qui s'est engagé alors devant 
les Chambres a é tudes plus remarquables, 
e t a ssontré que la Belgique avait à sa 
i>-te de véritables hommes d'Etat . Ce pays 
va nos» précéder dans la voie des réfor
mes ouvrières. 

Les élections d'hier ont été la récom
pensa de tant de sagesse, de talent et de 
haute prévoyance. La ville de Gandasu iv i 
l 'exemple d'Anvers et la. cité des Van Ar-
tevelde est maintenant représentée pa rdes 
catholiques. 

I n citoyen qui porto un nom illustra par 
d'émineata services r e n d u s , à la patrie, 
M. Nothomh, nouvait dire, mardi soir, à 
l'Association conservatrice de Bruxelles, 
au milieu des acclamations de la foule: 

» Cette journée prouve que le pays a c.mftance dans 
le ministère, dans la majorité. Nous pouvons envisa
ger l'avenir avec sécurité. Nous poursuivrons notre 
politique de paix, de réparation. 

» Le pays condamne tout à la fois et le parti doc
trinaire et le radicalisme. 

• La minorité se dévouera à développer le resp-et 
des vrais principes de liberté et à améliorer la situa
tion des travailleurs. Nous sommes la démocratie 
chrétienne. C'est à elle seule qu'appartiennent le sa
lut et l'avenir du monde. » 

Ce lier programme doit être partout ce 
lui des catholiques qui aspirent à servir 
leur pays . 

11 faut qu'ils soient des démocrates et 
qu'ils soieut aussi des politiques. U faut 

qu'ils apprennenLpari 'exemple des catho
liques belges, où est lo chemin de la déli
vrance, e t , pa r le ministère Beernaert, que 
l'union, la conciliation, la pratique des li
bertés publiques, le respect des droits de 
tous, l 'étude du progrès social, sont de 
merveilleux moyens pour rallier les 
cœurs d ro i t s et les âmes généreuses. 

ALFRED SEBOUX. 

NOUVELLES M JOIR 
L ' a f f a i r e - A m a g a t - C h a n s o n 

Paris, 8 ju in . — Dans la séance de ce matin, le 
conseil des ministres a été saisi, par le ministre 
de la guerre, de la question de savoir s'il ne con
venait pas de déposer à la Chambre une demande 
en autorisation de poursuites contre M. Amagat, 
au sujet des accusations qu'il a fait peser sur le 
conseil de révision du Cantal en particulier et sur 
tous les conseils de révision en général. 

Contre l'avis du général Boulanger, le conseil 
des ministres a estimé que le gouvernement ne de
vait pas. prendre l 'initiative de la demande de 
poursuites et qu'il fallait laisser au médecin mili
taire visé par M. Amagat le soin de poursuivre 
directement, s'il le jugeait convenable, en vertu 
de l'autorisation que lui adonnée le ministre de la 
guerre, Pareille autorisation serait donnée au 
préfet du Cantal d'exercer des poursuites directes. 
I.o médecin militaire qui assistait au conseil de 
révision d a Cantal «st M. Brousse, du \?l" régi
ment de ligne. 

L e s c a r t e s - l e t t r e s 
Paris, 8 juin.— M. (iranet vient de décider que 

les cartes-lettres de 15 et de 25 cent., dont r émis 
sion avai t été annoncée pour le 13 juin, seront 
mises à la disposition du p.iblic à par t i r du jeudi 
10 juin dsns tous les bureaux de Paris et même 
dans quelques départements. Pour le 15 ju in , date 
précédemment lixée, b-us les bureaux principaux 
des départements auront r eçs an premier appro
visionnement. 
R é u n i o n d u c o n s e i l s u p é r i e u r d e s c o l o n i e s 

Paris, S ju in . — Le conseil supérieur des colo
nies s'est réuni ce mat iu , au ministère de la ma
rine, sous la présidence de M. de La Porte, sous-
secrétaire d'Etat. Quarante membres étaient pré
sents. 

M. de La Porte a prononcé une importante a l 
locution, dans laquelle il s'est elforcè de démon
trer que les efforts constants du gouvernement 
étaient d'assimiler la France coloniale à la France 
européenne. 
T r o u b l e s a u f a u b o u r g S a i n t - A n t o i n e , 

à P a r i a 

Paris, 8 juin, — Un» grande effervescence a 
règne toute la soirée au faubourg St-Antoine. 

Ues groupes d'ouvriers ébénistes se sont for
més devant les magasins de M. Pirckx, accusé 
par les ouvriers d'avoir l'ait jadis une déposition 
bostile devant la fameuse commission des f i . 

Des pierres ont été lancées ; des menaces pro
férées. U B grand déplo t u e n t de police a été né
cessaire. 

Le commissaire de poli-,e a dû prendre des me
sures spéciales afin de protéger M. Pi rekx. 

t n certain nonibie d'arrestationsontétéopèrées. 
L ' é l e c t i o n d e M . S é b l i n e 

Paris, H ju in .— Au Sénat, le 0e bureau a conclu 
par 11 voix coutre 0, à l'invalidation de M.Sébline 
élu sénateur. 

L e p r i n c o V i c t o r N a p o l é o n 

Vienne, 8 juin, — On mande de Triesté que le 
prince Napoléon vient d'arriver daus cette ville 
pour négocier l 'achat de l'ancienne villa du roi 
M urat à St-André. 

L ' o r g a n i s a t i o n m u n i c i p a l e d e P a r i s 

Paris, 8 juii!. — On vient de nommer une com
mission important* de onze membres pour étu
dier la proposition Sigismond-Lacroix, sur 
l'oroanisation municipale de la ville de Paris . 

Six membres sont favorables, cinq sont hostiles 
a la proposition. 

N o u v e l l e s H é b r i d e s 

Melbourne, 8 juin — Des avis de la Nouvelle-
Calédonie signalent le dép.irt des navires français 
La Dire et le Magellan. Suivant un bruit circu-

! lant a Nouméa, ces navires, dont les comman
dants ont reçu des ordres cachetés, se rendent aux 
Nouvelles Hébrides. Maisl on n'a encore aucune 
confirmation officielle de ce brui t . 

L ' a l l o c u t i o n d e L é o n X I I I d a n s l e 
c o n s i s t o i r e 

].'Univers publie la dépèche suivante: 
Rome, T juin, 3 h. 15 soir. — Pans son allocution 

consistoriale, le Souverain Pontife a dit en substance 
à propos de la nomination des cardinaux fiançais: 

« D abord, nous tournons nos yeux vers la France, 
où d'illustres évêqnes, noblement attachés au Saint-
Siège par un zèle ardent et une constante volonté, 
donnent le grand exemple, digne de tout éloge, d'une 
union parfaite avec le chef de l'K-ilise. 

a De même les fidèles confiés ù leurs soins ne ces
sent pas au milieu des plus graves difficultés de pro
fesser par des œwvrea presquo innombrable», Je piété 
e tda charité leur amour pour l'Eglise, en u.ëme 
tempr que leur fidélité inébranlable pour le Vicaire 
de Jésus-Cbi ist. Ils dépensent volontiers leurs forces 
pour défendre lis iatérëU catholiques. 

« C'est pourquoi, par cette création de cardinaux, 
Noos avons voulu donner à l'ordre sacré de ceux qui 
gouvernent les Eglises de France et à toute la nation 
française un gage public et spécial de Notre amour, 
et resserrer plus étroitement les liens d'amour et 
d'obéissance qui unissent cette nation généreuse avec 
l'Eglise romaine et le pontificat romain. » 

Lé Pape a préconisé l'archevêque d'Aix. 
A D e c a z e v i l l e . 

Decazeville, 8 ju in . — Cette nuit , vers deux 
heures, un individu a essayé de pénétrer dans la 
mine de Bourran par le puits Lacaze.La sentinelle 
placée près du puits a fait feu sur l'inconnu qui 
n ' a pas été a t te int et a pris la fuite. 

I m m e n s e i n c e n d i e à C h i c a g o 

Oa mande de New-York, le 7 ju in .— Un iucen-
die considérable a éjlatè la nui t dernière à Chica
go. Plusieurs immeubles de canal-street (quartier 
de l'Ouest), sont complètement détrui ts . On a déjà 
acquis la certi tude que huit personnes ont péri 
dans les tlammes.On craint qu'il y ait un plus grand 
nombre de victimes. 

T r e m b l e m e n t d e t e r r e à G u e r n e s e y 

Une secousse de tremblement de terre , accom
pagnée d'un brui t souterrain, s'est fait s e n t i r a 
Guernesey. lundi matin, à 11 h. 25. Dans diffé
rentes parties de Pile les édifices ont été ébranlés. 
La secousse a été particulièrement sensible à St-
Pierre-Por t . 

LA COMÉDIE CONTINUE 
Paris, 8 ju in . — Le premier acte de la comédie 

de l'expulsion semble aujourd'hui l a i . Il est p ro 
bable que le ou les suivants ne lui céderont en 
rien. 

Avant que la commission se réunisse pourpren-
dre connaissance du rapport de M. Pelletan, on 
pouvait voir ce dernier, très affairé, t raversant le 
salon de la paix, serrant la main des prescrip
teurs . M. Pelletan est, dit-on, t rès fier de son 
rappor t lequel peut-être appelé œuvre de longue 
haleine. 

On aurai t , en effet, tort de croire que, chargé 
hier de le faire, le député des Bouches-du-Rhône 
y a travail lé toute la nui t . Ce n'est que pour U 
forme qu'il y mettai t à midi la dernière main, car 
ce rapport , t rès loag,était préparé depuis plusieurs 
jours déjà. Nous ne saurions donc trop répéter 
qu'il n'y a eu dans toute cette question qu 'une 
longue comédie. 

Comme toujours, d'après les organes officieux, 
les ministres ne s'en seraient pas occupés ce m a 
tin. 

Nous savons en effet que la dite question a pris 
presque toute la séance. 

Il y a été décidé que le gouvernement, repous
sant le principe de l'expulsion totale, combat t ra le 
texte arrêté hier par la commission. 

11 se ralliera au projet transactionnel dont M. 
Brousse compte prendre l ' initiative au cours de 
la discussion, et que M. Bnrdeaa présentera avec 
iui. 

Le projet est le suivant : 
Art. 1. — Le territoire de la République française 

est et demeure interdit aux chefs des familles ayant 
régné sur la France et à leurs héritiers directs dans 
l'ordre tle primogéniture. 

Art. 2. — Le gouvernement est autorisé à expulser 
par décret les autres membre* de ces familles. 

Art. 3. — Celui qui, en violation de l'interdiction, 
sera trouvé en France, en Algérie ou dans les colonies, 
sera puni d'un emprisonnement de deux à cinq ans. A 
l'expiration de sa peine, il sera reconduit à la fron
tière. 

Art. 4.— Les membres des familles princières, qui 
seront autorisés à résider temporairement sur la ter
ritoire de la République, seront exclus de toutes les 
fonctions publiques. 

La séance de la commission n'a présenté rie» de 
particulier. Quelques expressions seult?ment ont 
été modifiées dans le rapport de M. Pelletan. La 
'ecture terminée les bancs de la Chambre se sont 
a issitôt remplis ainsi que les tr ibunes et les gale
ries. Lorsque M. Pelletan, qui s'était un peu fait 
attendre, est entré dans la salle, il a été accueilli 
par des ah: ah! beaucoup plus nourris que les ap
plaudissements qui ont soulevé la lecture de son 
îappor t . 

Cette dernière a duré vingt minutes environ et 
a été faite au milieu de l 'attention la plus grande. 
Le rapport expose les deux côtés de la question 
qu 'a eu a t rai ter la commission et les considéra
tions qui ont amené les diverses résolutions p r i 
ses. 

M. Pelletan, à plusieurs reprises, revient, et en 
longs commentaires.sur l'insuf sance des mesures 
proposées par le gouvernement . 

Tout en exprimant le vif désir d'un accord avec 
le gouvernement, i l ivoismeénergiquement l 'adop
tion du projet tel que l'a voté la commission. 

Deux passages du rapport ont déterminé les 
rires de nos honorables. Celui où il est fait a l lu
sion aux péripéties qu'a t raversé la commission 
et celui où il a dit que les solutions d u bon vieux 
temps Le peuvent plus suffire à notre époque. 
Cette dernière allusion est à l'adresse de M. de 
Freyci net . 

Signalons encore de violentes a t t?quîs contre cer-
taiue personnalité qui , d'après le rapporteur,quoi 
qu'en dise le président du conseil, est tout aussi 
dangereuse que les autres princes. 11 est facile de 
voir qu'il s'agit ici du duc d'Auraale. La lecture 
finie, 120 à 130 députés environ ont applaudi à 
deux reprises. Actuellement, outre le rapporteur, 
sont inscrits pour prendre la parole : pour le pro
jet de la commission : MM. Saiut-Romme et Sus-
signy ; contre : MM. de Lamarzelle, Duguè de la 
Fauconuerie, de la Forge,Mgr Freppel, MM. Mar-
et .Fèraud, Lefèvre-Pontalis et Plazaaet. 

Les droites se réuniront demain en réunion plé-
nière pour s'occuper de la quesiion. 

Les débats en séance publique devant occuper 
au moins trois séances, tous les orateurs de la 
droite comptant y prendre par t , 11 y a toute pro
babilité que le vote final n' interviendra pas, en 
raison des fêtes de la Pentecôte, avant le 15 ou 
le 17. 

Paris, 8 ju in . — L*J six membres de la majorité 
de la commission des princes qui se sont pronon
cés hier pour l 'expulsion totale ont reçu ce matin 
la lettre suivante : 

Levallois Perret, P juin ISStj. 
Monsieur le député proseripteur, 

Vous arrivez à la violence, vous en serez bientôt à 
la spoliation. 

Le pays condamne déjà les ministres ot députés 
indigents de renommée, qui ont proposé cette ini
quité historique. Quant aux partisans que vous 
comptez effrayer, leur énergie, leur audace, leur in
domptable ténacité, leur dévouement sans bornes 
grandiront d'autant plus que les princes seront plus 
frappés. 

On parle de voler les biens aux citoyens; nous ver
rons si les revolvers n'iront pas brûler la tète ù ceux 
qui mettraient leurs mains sales sur la propriété. 

Agréez etc. 
P . ROUSIOT, ex-commandant au 1:12e bataillon 

de la Se:ne;ex-adjoint au 18e arrondissement, 
4, place de la Mairie, Levallois-Perret. 

ELECTION LÉGISLATIVES BELGES 

Mardi 8 iuin 1886 

60 députés sortants : 20 catholiques, 49 libé
raux , savoir : 

Catholiques : Alost, i ; Audenarde, 3; Eccloo, 1; 
Saint-Nicolas, 3) Termonde, 3 ; Verviers, 1 ; Has-
selt, 2; Maeseyck, 1; Tongres, 2. 

Libéraux : Gand, 8; Ath, 2; Charleroi, 7; Soi-
gnies, 3 ; Mons, 6; Thuin , 3; Tournai , 4; Liège, 9; 
Huy, 2; Verviers, 3 ; Waremme, 2. 

R É S U L T A T S 
FLANDRE ORIENTALE 

G A N D 
Huit dépuiés à élire. — Huit libéraux sor tauts . 

— Les catholiques luttent avec uael is te complète. 
Votants : 7880. 

Catholiques : MM. Bergeren, 3009; De Hemp-
tinne, 3983; De Moerman, 3954; De Smet de 
Nayer, 3974; Ecman, 39f>9; Fièvez, 3039; Van 
Clemputtej 3949 ; Vercruysse-Bracq, 3560. 

Libêrauu-: MM. Callier, s. 3794 ; De Hemptin-
ne, s. 3831; Devigne, s. 3700; Lippens, s. 383(5; 
Rolin, s. 3798; Wagener , s. 3799; Willequet, s, 
3799; Auger Vincent, 3842. 

<'nti ioli<| i icM éltiM. — H u i t mitscm f tn-
•jaaAati 

A L O S T 
Quatre députés à él ire . — Quatre catholiques 

sortants. — Libéraux luttaient avec un candidat . 
Votant*, 2043. — Catholiques : MM, De Sadeleer, 
s. 1388 ; Van Wambeke , s. 1332; Verbrugghen, 
s . 1381 ; Woeste, s . 13C0. 

Libéral : M. Vandernoot, 035. 
Cat l io l l<iuv*> «'-IiiM. 

A U D E N A K R D E 
Trois députés à é l i r e . — T r o i s catholiques sor

tants .— Pas de lot te .— Votants : 935. 
Catholiques : MM. De Bleckere, s., 800 ; De 

Volder, 817 ; Magherman, s., 793. 
t 'u«lioli<|ii<'K é l u s . 

E C C L O O 
Un député à élire. — Un catholique sortant. — 

Pas de lut te . — Votants : 552. 
Catholique : M. Kervyn de Lettenhove, s . 458. 
Ca tho l t< iu«* «'-lu. 

S A I N T - N I C O L A S 

Trois députés à élire. — Trois catholiques sor
tants. — Pas de lu t te . — Votants : 788. 

Catholiques : MM. Janssens, s., fiûrl ; Van Naa-
rneu, s., 718; Verkilghem, s., (VOL 

<-'«Mli«»H«|«i«'*» «'•Iti«. 
T E R I V Î O N D E 

Trois députés à élire. — Trois catholiques sor
tants . — Pas de lut te . 

Catholiques : MU. Ds Bruyn, s, 855; De Kepper, 
s. 875; V.m den Stesn, s. 825. 

«.'•a. l i o i i t p i «'M «••MM. 

PROVINCE DE LIÈGE 
L I È G E 

Neuf députés à élire, —Neuf libéraux sor lants . 
— Les indépendants luttent avec un candidat. — 
Votants 2296. 

Indépendant»; M. Roberl-Oilon, 337. 
Libéraux : MM. Dupont, s.. 1835; Flèchet, s., 

1819: Frère-Orban. s., 18'."3; Haassens, s., 1012; 
Jamme, s., 1800; Magis, s., 1800; Neef, s., 1845; 
Neuj?au,s. , 1851; Warnan t , s., 18S0. 

I . i i l . ' l ' l t l lV . - l l l - . 
H U Y 

Deux députes à élire.— Deux libéraux sortants. 
— Les et thol içues lut taient .— Votants : 1247. 

Catholiques : MM. Devaux, 578 ; Deville, 
572. 

Libéraux : MM. De Macar, s., 030 ; Warnan t , 
S., 609. 

L i h é i ' t t i i v é l i iN. 

V E R V I E R S 
Quatre députés ù élire. — Un catholique et trois 

libéraux sortants. — Il y avai t lut te entre deux 
listes coiimlètes, catholique et libérale.—Volants: 
3582. 

Catholiques : MM. Loslever, s . , 1705, élu : 
Fetlweis, 1732; Del Marmol, 1740 ; DemareL 
1602. 

Libéraux: MM. Crosfils, 1711 ; D'Andrimont, 
s . , 1813, élu ; Peltzer, s . , 1723 : Mallar, s . , 1741. 

l u <-.1 li<>li<|U<- é l u ; u n iil>.-i->.I é l u i 
l lr t lIoluB:»- <-im-<- i l i - u v c a t 1 i o l i « | i i c « «•» 
«l«-ii"v l l l u r m i \ . 

W A R E M M E 

Deux députés à élire. —Deux libéraux sortants. 
— Les catholiques luttaient avec une liste com
plète. — Votants : 1137. 

Catholiques : MM. Ancion-Jamar, 582 Car tuy-
vels, 585. 

Libéraux : MM. Heptia, 537 ; Lejeune, s. 535. 
C a t u o I i f | U C ! * éliiM i S MI«-£»-«* ^ U K I M ' H . 

LIMBOURG 
H A S S E L T 

Deux députés à élire. — Deux catholiques sor
tants . — Pas de lut te . Votants 73 i . 

Catholiques.- MM. De Pi t teurs , s., 621 ; Thonis-
sen. s., 631. 

<'»»« ilOlii(ll«>M él l IH. 
M A E S E Y C K 

Un député à élire. — U n catholique sortant . — 
Pas de lutte. — Votants : 422, 

Catholique : M. Cornesse, s., 2<0, 
< < . l isolî<|i:<- é l u . . 

T O N G R E S 
Deux députés à éiire» — Deux catholiques sor

tants . — Pas de lut te . Votants : 013. 
Catholiques: MM. Mevers, s. 528; Schaetz--n, s. 

520. 
t 'nt l iolMjiiVM é l u » . 

HAINAUT 
M O N S 

Six députés à élire. — Six littéraux sortants.— 
I.es libéraux présentaient trois listes incomplètes, 
les catholiques lu t ta ient avee deux candidats. 

Catholiques : MM. Uarmignies, 1573 ; Corbisier, 
1002. 

Doctrinaires : MM. Sainetelette, s., 2029, élu ; 
Hardy, s., 1748 ; Carlier, 1771. 

Radicaux : MM.Houzeau, s.,1808, élu ; Picliuè-
que, 1504 ; Steurs , 1365. 

Libéraux protectionnistes : MM. Lescarts, S., 
1526 ; Masquelier, s., 1487. 

l»<-u.v l l b é i - n n v r é é l u s . — L e « c a n d i 
d a t s c a t h o l i q u e s a r r i v e n t 3 ' e t V e n 

' I " " ' ' * ' A T H 

Deux députés à élire. —Deux libéraux sortants . 
Les catholiques lut taient . Votants : 1852. 
Catholquts s MM. Mouligneau, 752 ; Da Roy de 

Blicquy, 702. 
Libéraux .- De Kerchove, s., 1087 ; Durieux, s., 

956. 
L i b é r a u x é l u s . 

S O I G N I E S 
Trois députés à élire. — Trois libéraux sor

tants . — Les catholiques luttaient. — Votants . 
2634. 

Catholiques : MM. Englebienne, 1241 ; Manille, 
1152; Lemercier, 1166. 

Libéraux : MM. Paternoster, s., 1435; Scouman, 
1302; Thir iar , 1317. 

L i b é r a u x é l u s . 
C H A R L E R O I 

Sept députés à élire. — Sept libéraux sortants. 
— Les catholiques lutaient ave-: doux candidats. 
Votants : 5.172. 

Catholiques : MM. Diion, 2730, élu; Noël, 2481, 
bail. 

Libéraux : MM. Gillieau, s, 2593, élu; Lambert , 
s, 2571, élu; Lucq, s, 2493, bail.; Mondez s, 2468, 
ba i l . ; Pirmez s, 2638, élu; Sabatier s, 2534, bail; 
Van Dam, s, 2520,ball. 

V i c t o i r e t l e s C a t h o l i q u e s . — M . D r i o n 
e s t é l u J — Kl. X o ë l v i e n t e n b a l l o t t a g e . 
— 3 l i b é r a u x r é é l u s . 3 l i t t é r a u x e n b a l 
l o t t a g e . — l u s l è f f e g a g n é . 

T H I U N 
Trois députés à élire.—Trois libéraux sor tants . 

— Les catholiques luttaient avec nne liste com
plète. 

Catholiques : MM. Derbais, 996 ; Hazard, 991 ; 
Losseau, 1023. 

Libéraux : MM. Gigot, s., 1237; Anspach,P245; 
VVarocquè, 1295. 

L i b é r a u x é l u s . 
T O U R N A I 

Quatre députés à élire. — Q u a t r e libéraux sor
tants . — Votants : 3163. 

Protectionnistes : MM. Cossée de Manlde, 1364; 
Hecq, 1296; Pillons, 1319; Stiènon, 1350. 

Libéraux : MM. Bara. s.. 1762; Crombez, s., 
1703; Carbonnelle, s., 1758; Defontaiu.es, 178U. 

L i b é r a u x é l u s . 

RÉSULTÂT GÉNÉRAL 
3 1 cnt l iol l< |UCM e t S » l i b é r n u x s o n t 

é l u s . 
L e s t ' « i l i o l i < | ( i e s B a x n e h t O V 2 E S1K-

a n : 
L e s L i b é r a u x n ' e u Kra f tuen t l»m» u n 

s e u l . 

Le Co rrier 'le Bruxelles fait suivre ces résul
t a t s des rèilexions suivantes. 

Le pays a de nouveau parlé : ses votes d'aujour
d'hui complètent le verdict qui, il y a deux ans, nous 
a délivrés du joug de la franc-maçonnerie. Le 10 juin 
1884 avait été la condamnation du ministère libéral-, 
il avait précipité du pouvoir les adversaires de nos 
croyances et de nos libertés. Le 8 juin 1880 renou
velle celte condamnation et l'accentue encore, mais 
en même temps il consolide la position du cabinet 
conservateur et, en lui ouvrant les perspectives d'un 
long avenir, il lui assure toute la force dont il aura 
besoin pour poursuivre et mener à bonne tin son œu
vre de réparation et d'apaisement. 

Quatre provinces étaient appelées à prendre part à 
la grande lutte qui s'est décidée aujourd'hui : la 
Flandre orientale, le Limbourg. le Usinant et la 
province de Liège. 

Tous les arrondissements de la Flandre et du Lira-
bourg nous étaient déjà acquis. Uand seul était au 
pouvoir de nos adversaires, et c'est sur ce grand ar
rondissement que se portait le principal etl'ort de la 
lutte. Or, cette position maitresse, nos amis l'ont 
aujourd'hui reconquise. Toute la députation libérale 
gantoise, M. llollin compris.est renversé, et du coup 
uu déplacement de 16 voix s'opère dans ta Chambre 
au prollt de la droite. 

Honneur encore une fois à la catholique Flandre! 
C'est à elle qu'appartient la plus importante victoire 
de la journée! C'est elle qui apporte à la majorité un 
reufoitqui réduit à néant l'espoir que nourrissaient 
nos adversaires de ressaisir le pouvoir en 18S8. 

Dans le Hainaut comme dans la province de 
Lié"e, nos adversaires régnaicat presque sans par
tage. La droite n'avait en tout et pour tout dans ces 
àeox provinces qu'un seul siège, celui de M.Loslever, 
à Verviers. Non-seulement les libéraux n'ont pas 
réussi à enlever ce siège, mais ils sont menacés d'en 
perdre deux autres à Verviers, où nos amis arrivent 
au ballottage avec deux des libéraux sortants. 

A Waremme, les deux candidats catholiques pas
sent avec 50 voix de majorité. C est une magnifique 
victoire, et un succès dont nos populations agricoles 
auront à s'applaudir. 

Nous regrettons que les arrondissements agricoles 
de Soignies. d'Ath et de Tournai n'aient pas compris, 
comme les électeurs de Waremme, de quel côté sont 
leurs vrais défenseurs: ils ont réélu leurs députations 
libéralas. Mais à Mons nous avons l'espoir de voir an 
moins un des candidats protectionnistes passer au 
ballottage. 

A Charleroi,M. Drion est élu à 100 voix de majorité, 
et le second candidat catholique a les meilleur** 
chances de passer au ballottage. C'est encore un ré
sultat magnifique et d'un heureux augure pour la ré
génération catholique du pays industriel. 

En résumé, la victoire de ce jour donne à la droite 
une majorité parlementaire sans précédents dans nos 
annales : 00 voix contre 38. Nous avons atteint et nous 
dépassons, pour défendre nos institutions nationales, 
cette majorité de deux tiers qui eût été nécessaire au 
libéralisme radicalisé pour les réviser et les détruire. 

I.1ÎM I . V C I D K X T S I i K L A J O l I t V K K 

Bruxelles, 8 ju in . — Tous les membres do l 'as
sociation conservatrice, réunis dans leur local, r e 
çoivent les résultats avec enthousiasme. Plusieurs 
discours sont pi"ônonc*s. 

L'assemblée qui t te la salle en chantant le : 
Leeuir xart Xlamaderen. 

Gand, 8 j u in . — Enthousiasme indescriptible. 
On arbore le drapeau au cercle catholique. 

Gand, 5 h. 20. — On craint dss émeutes pour ce 
soir. Le cercle catholique est entouré d'une foule 
hostile. 

Dans un meeting tenu hier soir au Vooruit, An-
seele a engagé les électeurs socialistes à s'abs
tenir . 

Tournai . — Nous recevons la dépêche sui
vante : 

Tournai, 9 juin. 
Les Ubéraax ont. fêté bruyamment leur 

victoire locale. Ils ont fait des sérénades aux 
vainqueurs. Ils ont organisé des charivaris 
en règle devant les couvents et le* maisons 
des catholiques. 

Ils ont parodié les cantiques. Pendant la 
nuit une bande a assiégé les bureaux du jour

nal le Courrier de VEscaut qui étaient fer
més. Un drapeau tricolore, qui avait été ar
boré à l'une des fenêtres du local,a été arraché 
et les carreaux ont été brisés. Les libéraux 
ont accompli des exploits du même genre au 
cercle St-Joseph. 

Rapport Pelletan 
Voici les passages saillants du rapport que 

M. Camille Pelletan, a lu hier à la Chambre : 
Messieurs, vous nous avez chargé d'examiner les 

questions relatives aux membres des familles ayant 
régné sur la France. 

L'une, posée par le gouvernement, concerne leur 
présence sur le territoire de la République ; l'autre, 
soulevée non seulement par la proposition de M. 
Basly, mais aussi par un contre pojet de M. Burdeau 
porte sur les biens qu'ils possèdent. 

Nous avons considéré que le pays attendaient im
patiemment la solution de la première, et qu'en es
sayant de terminer aussi rapidement l'examen de la 
Beconde, qui touche à tant points spéciaux d'histoire 
et de droit, nous aurions paru l'écarter par une sorte 
de tin de non-recevoir. 

Aussi avons-nous disjoint les deux questions et ré
servé la seconde. C'est seulement à l'interdiction du 
territoire qui se rapportent les explications qui sui
vent et la proposition de loi à laquelle elles concluent. 

A l'heure actuelle et après les péripéties traversées 
par la commission On rit.), notre tâche nous parait 
consister bien moins à reprendre, avec les dévelop
pements qu'il comporte, le débat ouvert depuis près 
d'un siècle entre les partisans et les adversaires de 
l'expulsion des Princes qu'à fournir sommairement à 
la Chambre des explications devenues nécessaires, 
soit sur les motifs qui ont déterminé chacunî de noa 
décisions, soit sur les incidents qui se sont produits. 

On comprendra sans peine les raisons qui nous obli
gent à insister plus qu'il n'est d'habitude de le faire 
sur les travaux intérieurs de la commission. 

. .M.le président du conseil a été particulièrement 
frappé de l'inconvénient d'avoir, en face du gouver
nement légal, des Princes afVectant de jouer le rôle 
d'un gouvernement en expectative. (Très bien 1 tré» 
bien ! à gauche ) 

C'est à ce point tle vue surtout qu'il a entretenu la 
commission des incidents récents qui ont été l'occa
sion du projet de loi. 

Nous vivons à une époque où les solutions nette* 
qui suffiraient au bon vieux temps disparaisseat des 
habitudes. {Or. rit.) Déjà, quand la question se posa il 
y a quelques années, on avait déployé beaucoup 
d'ingéniosité, pour chercher aux lois connues aupa
ravant des variantes et des atténuations. 

Le projet dépose par le cabinet actuel, à part un 
détail de procédure qui donna lieu à des commentai
res aujourd'hui sans objet, reproduisait le système 
adopté par le ministère d'alors, le système du bon 
plaisir gouvernemental substitué pour l'expulsion des 
prétendants à l'autorité de la loi. 

On peut à peine dire que ce projet soit arrivé jus
qu'à votre commission dont il était pourtant la raison 
d'être. En ell'et, des la première manifestation de l'o
pinion de la Chambre, il fut écarté en quelque sorte 
par prétention. (On rit.) 

11 semblait que vous eussiez vous-mêmes, par une 
démonstration en apperence décisive.replaeé la ques
tion dans ses véritables termes, entre les deux solu
tions claires etcompletes. 

Vous savez qu'il n'en fut pas ainsi. Le gouvrne-
ment ayant à la vérité renoncé à insister sur son pre
mier projet, mais continuant à refuser celui qui nous 
paraissait indique par notre mandat, la majorité de 
votre commission se trouvait en présence de deox 
considérations très fortes à ses yeux. 

D'une part elle avait un ardent désir d'aboutir à la 
mesure la plus i eue possible. Il serait injuste de 
méconnaître le mérite intrinsèque des combinaisons 
les plus compliquées ; mais elles Avaient à nos yeux 
plusieurs inconvénients. 

Elles ne peuvent donner au pays l'impression de 
clarté et de résolution nécessaires sut tout en pareille 
matière. 

En outre, comme elles prêtent à des variantesinde. 
finies, elles risquent de diviser des hommes animés 
exactement des mêmes intentions et d'engager les 
plus grandes questions dans des complications sub 
tiles où on les perd de vue. 

Mais, d'antre part, nous sentions le besoin de faire 
tout ce que nous croirions possible pour arriver à 
une entente avec le gouvernement. 

Tout le monde comprendra ce sentiment dans une 
question où l'on se trouvait en face des prétentions 
monarchiques. 

C'est ainsi que, quelque répugnance qu'elle eût à 
s engager dans les restrictions et dans les complica
tions de texte, la majorité de la commission n'hésita 
pas une minute. Elle e'uere'ua u:-.e rédaction transne-
tionnelle dans l'espérance d'arriver a nn accord. 
Cette espérance fut encore djçue. 

Il importe d'indiquée ici le plus clairement possi
ble la diâerence enu-c ie prujel qui avait d'abord été 
voté par la commission et celui dont nous avons «té 
saisis par un de nos collègues et auquel le gouverne
ment a déclaré qu'il se rallierait.C'est la conséquence 
des combinaisons de cette nature que de grosses 
questions politiques s'y cachent sor.s des nuances de 
rédaction qui d'abord peuvent paraître légères. (Très 
bien! très bien!) 

Cette différence porte sur les Princes autres que les 
pretentants et leurs héritiers directs. La commisstan 
demandait qne l'expulsion fût p;-ononco* centre e*ix 
par la loi, sauf à permettre au ministère de laisser 
résider temporairement un on plusieurs d'entre eux, 
tandis que l'autre projet accorde aux Princes le droit 
de résider en France, en donnant au gouvernement 
le droit de les expulser par déeret. 

Dans un cas, l'expulsion est de droit commun: dans 
l'autre, elle est une exception. Lesexplicationséchan-
gées précisent, en dehors de la différence de principe, 
la portée pratique de cette distinction. 

Dans notre système, les Princes visés par cette dis
position étaient expulsés comme les autres, le gou
vernement eng:»geait sa responsabilité en tolérant la 
présence de l u i d'eux, il ne pouvait donc taire béné
ficier de la faculté qu'on lui laissait que ceux qui 
étaient notoirement et complètement en dehors des 
menées politiq -.os. 

Au contraire, dans le système opposé, le gouverne
ment n aurait à avisir qu'au cas où un acte ou public 
ou bien établi l'obligerait à le faire. 11 semble résul
ter du langage de M. le président du conseil, autant 
que du texte même, que, jusqu'à des faits nouveaux, 
tous resteraient sur le territoire de la République en 
verta d'un vote de la Chambre. 

Il nous aurait fallu oublier notre histoireet surtout 
quelques-unes de ces pages les plus réeentes pour ne 
point comprendre la portée d'un tel système. En ef
fet, les prince» ont divers procédés pour arriver aa 
but commun. (Rires à gauche.) 

Les uns se mettent ouvertement en opposition avec 
| la souveraineté nationale ; ils n'acceptent d'autre 
: rôle que celui de souverains dépossédés. Ainsi vécut 
i et mourut le dernier représentant de la branche aine 

des Bourbons, enveloppé dans les plis de son dra-
i aank 

Defontaiu.es

